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En téléchargeant la dernière iso de FEDORA, je suis tombé sur un texte qui m'intrigue au bas de la page https://getfedora.org/fr/workstation/download/ : 



En cliquant et en téléchargeant Fedora, vous acceptez de respecter les modalités suivantes :

En téléchargeant le logiciel Fedora, vous reconnaissez avoir compris tout ce qui suit : le logiciel Fedora et les informations techniques peuvent être assujettis à l’U.S. Export Administration Regulations (EAR) et d’autres lois américaines et étrangères et ne peuvent pas être exportés, réexportés ou transférés (a) dans les pays listés dans le groupe de pays E:1 dans le supplément n° 1 à 740 de l’EAR (actuellement, Cuba, l’Iran, la Corée du Nord, le Soudan et la Syrie) ; (b) dans les destinations interdites ou à un utilisateur final qui s’est vu interdit de participer aux transactions d’export américaines par une agence fédérale du gouvernement des États-Unis ; ou (c) pour un usage en rapport avec la conception, la fabrication ou la production d’armes nucléaires, chimiques ou biologiques, de systèmes de missiles, d’engins de lancement spatial, de missiles soniques, ou de systèmes de véhicules aériens sans pilotes. Vous ne pourrez pas télécharger le logiciel Fedora ou ses informations techniques si vous vous situez dans un de ces pays ou êtes sujets à ces restrictions. Vous ne pourrez pas fournir le logiciel Fedora ou ses informations techniques à des individus ou des entités qui se situent dans ces pays ou sujettes à ces restrictions. Vous êtes aussi responsable du respect des lois étrangères qui s’appliquent à l’import, l’export et l’utilisation du logiciel Fedora et ses informations techniques.




Assurément, les citoyens des USA doivent se plier aux lois de leur pays qui restreignent les libertés accordées par le projet Fedora à travers la GPL et autres licences libres.


Mais qu'en est-il pour nous européens ? Sommes-nous assujettis à ces même lois (par exemple par des accords transatlantiques transposés par chez nous) ?

- Si je télécharge Fedora depuis la France, est-ce que je bénéficie pleinement des 4 libertés (dont celle de redistribuer le logiciel à qui bon me semble) ?

- Si je libère un morceau de code sous licence GPL et qu'un Américain le redistribue malgré lui sans respecter les 4 Libertés, contervient-il à la licence qui lui a été accordée ?

- Quelqu'un sait-il quelles sont les "autres […] lois étrangères" mentionnées par Fedora ?


Question Bonus : Emacs permet-il d'enrichir de l'uranium ?  ;-)
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